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ORIGINAL: anq 1ai s 

DATE: 31 mars 1983 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt·deuxieme session 
Geneve, 18 - 21 avril 1988 

ENGAGEMENT INTERNATIONAL (DE LA FAO) SURLES RESSOURCES PHYTOGENETIQUES 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

1. Le 2 5 fevrier 1988, le Secretaire general a re<;:u une lettre, en date du 
12 fevrier 19~8, de M. L. Brader, Directeur de la Division de la production 
vegetale et de la protection des plantes de 1 I Organisation des Nations Unies 
pour 1 I alimentation et 1 I agriculture (FAO); cette lettre est reproduite a 
1 I annexe I du present document. En resume, 1 I UPOV est priee d I apporter son 
COnCOUrS a la redaction d I une interpretation COnCertee de Certaines partieS 
controversees de !'Engagement international sur les ressources phytogenetiques 
adopte par la Resolution 8/83 de la vingt-deuxieme session de la Conference de 
la FAO. 

2. L'Engagement international est reproduit a l'annexe II. Les dispositions 
controversees sent principalement l'article 1, !'article 2.l.a) et !'article 5. 
Ces articles sont comrne suit: 

"Article 1 - Objectifs 

"1. L'objectif du present Engagement est de faire en sorte que 
les ressources phytogenetiques presentant un interet economique 
et/ou social, notamrnent pour !'agriculture, soient prospectees, 
preservees, evaluees et mises a la disposition des selectionneurs 
et des chercheurs. Cet Engagement se fonde sur le principe univer
sellement accepte selon lequel les ressources phytogenetiques sent 
le patrimoine COmrnun de 1 I humanite et devraie:ilt done etre acces
sibles sans restriction." 
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"Article 2 - Definitions et champ d'application 

"2.1 Dans le present Engagement : 

a) L' expression "ressources phytogenetiques" designe le materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative des categories 
suivantes de plantes : 

i) varietes cultivees (cultivars) actuellement utilisees et 
recemment creees; 

v) souches genetiques speciales (lignees de selection avancees, 
lignees d'elite et mutants)." 

"Article 5 - Disponibilite des ressources phytogenetiques 

"5. Les gouvernements et instituts adherant au present Engagement 
qui disposent de ressources phytogenetiques assureront le libre 
acces a des echantillons de ces ressources et en autoriseront !'ex
portation lorsqu' elles sont demandees pour la recherche scienti
fique, la selection ou la conservation. Les echantillons seront 
fournis gratuitement sous reserve de reci'procite, ou a des condi
tions approuvees d'un commun accord." 

3. Un certain nombre d I Etats ont exprime des "reserves" lors de 1' adhesion a 
!'Engagement, dont 1' article 11 prevoit que, a ce moment, "gouvernements et 
instituts informeront le Directeur general de la FAO de la mesure dans la
quelle ilS SOnt a meme d I appliquer leS principeS enonceS danS le present 
Engagement". L'annexe III* reproduit les reserves ayant trait au domaine de 
competence de l'UPOV; elles sont extraites du document de la FAO 
CPGR/85/3 Add. 1. L'annexe IV* contient des extraits de documents de la FAO 
se rapportant a la question des reserves. 

4. Ces reserves se referent principaleme~t aux souches genetigues speciales. 
Les raisons les plus importantes invoquees pour leur exclusion du champ 
d'application de !'Engagement sont comme suit : les gouvernements (les parties 
qui s I obligent en adherant a 1' Engagement - en particulier en vertu de 1' ar
ticle 5) ne disposent generalement pas des souches genetiques speciales, 
lesquelles constituent un bien meuble, objet d'une propriete privee; la 
question de leur distribution est epineuse du point de vue economique et cette 
distribution irait a l'encontre de l'objectif poursuivi (voir la reserve du 
Royaume-Uni reproduite a 1' annexe III); "le materiel se trouvant a divers 
stades d'amelioration dans un programme actif ne peut etre mis a disposition 
pour des echanges, car il est impossible au demandeur comme aux obtenteurs de 
1' identifier et de le designer precisement" (paragraphe 35 du document de la 
FAO CPGR/85/3 - remarque du Secretariat de la FAO sur la reponse des pays, 
organisations et institutions ala Resolution 8/83). Il convient de noter par 
ailleurs qu'aux Etats-Unis d'Affierique, l'article 52.3) de la loi sur la protec
tion des obtentions vegetales prevoit qu'un echantillon de semences viables 
d I une Variete faisant 1' 0bj et d I une demande de protection doi t etre depose 
"dans un conservatoire public" (une banque de genes) et reapprovisionne perio
diquement. 

* Reproduite, en anglais seulement, dans le document CAJ/XXII/5 Add. 
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Toutefois, cet echantillon ne devient pas un echantillon de germeplasme, regi 
par les regles et principes s 1 appliquant aux ressources genetiques proprement 

' dites : tant que le certificat d 1 0btention vegetale est en vigueur, il consti
tue l 1 echantillon officiel representatif de la variete. 

5, S I agissant deS VarieteS CUl ti Vees, deS reserves Ont aUSSi ete fai teS aU 
motif qu 1 elles ne sont generalement pas deposees dans les banques de genes -
mais disponibles dans le commerce. A cet egard, le Secretariat de la FAO a 
releve que 11 C I est une pratique COUrante que de donner deS echantillOnS des 
varietes actuellement utilisees a des fins scientifiques ou pour !'amelioration 
genetique" (paragraphe 34 du document de la FAO CPGR/85/3). 

6. Plusieurs Etats - y compris des Etats non membres de 1' UPOV - ont aussi 
fait reference a la protection des obtentions vegetales et a la Convention 
UPOV, d 1 une maniere explicite ou implicite, dans ce dernier cas par une reserve 
en faveur des lois et ~eglements et des traites existants. En particulier, la 
France a deplore que !'Engagement ne fasse pas mention de la Convention UPOV. 
Toutefois, il a ete explique par la suite quI il n I y avai t pas de confl it entre 
les principes enonces dans la Convention UPOV et les objectifs de !'Engagement; 
en effet, le texte actuel de !'article 5.3) de la Convention etablit le 
principe qu'une variete protegee peut etre utilisee librement a des fins de 
creation varietale. En outre, s'il devait y avoir un conflit sur un point ou 
un autre, celui-ci serait. resolu conformement aux principes etablis, la consi
deration ess~ntielle etant a cet egard la nature juridique ,des instruments en 
cause; a ce sujet, il a ete declare et note que "comme 1 'Engagement inter
national sur les ressources phytogenetiques n'est pas un instrument juridique 
contraignant, le fait d'y adherer ne saurait etre interprete comme violant des 
instruments juridiques existant au niveau national ou international" (para
graphe 37 du document de la FAO CPGR/85/3). 

7. La question de la reconnaissance des droits des obtenteurs a souleve 
celle de la reconnaissance des "droits des agriculteurs", c' est-a-dire "d' une 
forme de dedommagement pour [la] contribution tres precieuse [des agriculteurs] 
a 1 'enrichissement des ressources phytogenetiques mondiales... (paragraphe 3 de 
1' appendice G du document de la FAO CPGR/87/REP, qui constitue le rapport de 
la deuxieme session de la Commission des res sources phytogenetiques > , ou des 
droits "de l'homme/agriculteur (au sens large) qui a domestique les plantes 
sauvages et a conserve et ameliore genetiquement au fil des siecles les varie
tes cul ti vees" ( paragraphe 8 de 1 'appendice F dudi t document) . L I annexe V* 
contient des extraits de documents de la FAO ayant trait a cette question. 

8. L'idee de "droits des agriculteurs" sera sans nul doute poursu~v1e au 
sein de la FAO. Certes, la notion doit encore etre definie plus precisement, 
meme en ce qui concerne ses aspects les plus fondamentaux, comme en temoignent 
les propositions tendant a utiliser des expressions telles que "droits des 
pays centres d' origine" ou "droits des donateurs de genes" (paragraphe 8 de 
l'appendice F du document CPGR/87/REP) ou "droits des pays ou se trouvent des 
centres d 1 origine" ou "droi ts des agricul teurs des pays ou se trouvent des 
centres d 1 origine" (paragraphe 38 du document CPGR/87/REP). Mais le principe 
fondamental semble recueillir une large adhesion parmi les participants a la 
Commission. En particulier, un groupe de travail "a considere que ces droits 
seraient la juste reconnaissance du travail fondamental que les agricul teurs 
Ont realise pendant de multiples generations et qui permet aujourd I hui de 
disposer du materiel auquel on applique dans une large mesure les nouvelles 
technologies" (paragraphe 8 de l'appendice F du document CPGR/87/REP). 

* Reproduite, en anglais seulement, dans le document CAJ/XXII/5 Add. 
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9. La citation precedente se poursui t ainsi : "Le groupe a convenu qu 1 il ne 
S 1 agissait pas d 1 un droit d 1 agriculteurs individuels ou de cornmunautes d 1 agri
culteurs mais du droit des peuples qui, ayant obtenu, entretenu et ameliore 
les plantes cultivees, ne profitent pas encore des benefices du developpement 
et n 1 ont pas non plus la capacite de produire leurs propres variates". On peut. 
douter de 1 1 exactitude de cette presentation des faits - qui represente une 
etape du processus de pensee ayant abouti a la notion de droits des agricul
teurs et qui ne peut quI engendrer la COntroverse : ainsi que cela a ete note 
par quelques delegations a la deuxieme session de la Commission des ressources 
phytogenetiques, "il ne serait pas possible d 1 attribuer des droits des agricul
teurs a un pays d I origine particulier, etant donne quI il y a eu des echanges 
constants de ressources phytogenetiques entre les diverses regions du monde et 
que ces echanges ont ete mutuellement profitables" (paragraphe 42 du document 
CPGR/87/REP). En outre, de tels droits ne devraient alors pas seulement etre 
reconnus - par tous les pays - a quelques pays en developpement dont le terri
toire se trouve en totalite ou en partie dans le centre d 1 origine d 1 une espece 
cultivee, mais" egalement aux pays developpes dans lesquels les agriculteurs 
ont aussi produit une diversite genique et genomique considerable. 

10. En fait, 1 'objectif final doit etre d'assurer que les ressources phyto
genetiques, "le patrimoine COmmun de 1 I humanite [qui] devrait done etre acces
Sible sans restriction", soient "prospectees, preservees, evaluees et mises a 
la disposition de.s selectionneurs et des chercheurs" (article 1 de 1 'Engage
ment), etant entendu que "seul un programme efficace de selection vegetale 
permettra de tirer pleinement parti des ressources phytogenetiques" et que "le 
progres de la selection vegetale est essentiel pour le developpement present 
et futur de 1 I agriculture" (preambule de la Resolution 8/83). A cet egard, 
"le Groupe de travail a affirme que les droits de l 1 obtenteur et ceux de 
l'agriculteur n'etaient pas opposes mais paralleles et complementaires et que 
la reconnaissance et la legitimation internationales simultanees de ces deux 
categories de droits pouvaient contribuer a accelerer le developpement agricole 
des peuples" (paragraphe 12 de l'appendice F du document CPGR/87/REP). 

11. Par-dela la contribution que 1 1 UPOV peut offrir a la FAO en reponse a sa 
demande, il semble souhaitable qu 1 il y ait une reflexion au sein de l'UPOV sur 
la fac;:on de realiser au mieux la "reconnaissance et la legitimation interna
tionales simultanees de ces deux categories de droits". Un autre fait rend 
cette reflexion souhaitable : la proposition faite pour la revision de 1 'ar
ticle 5.3 de la Convention qui tend a introduire une forme de remuneration de 
l'obtenteur d'une variate protegee lorsque l'on exploite une variate derivee, 
creee en utilisant la variete protegee conme "source initiale de variation" ou 
"ressource genetique". 

12. Le Comite est prie d'exprimer son 
avis sur 
prendre les decisions necessaires 
concernant la suite a donner a cette 
affaire. 

[Les annexes suivent] 
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Cornrne vous le savez, en novembre 1983, la vingt-deuxieme session de la 
Conference de la FAO a approuve !'Engagement international sur les ressources 
phytogenetiques et decide de creer une Commission chargee de coordonner 
!'application des principes de !'Engagement. Ace jour, 114 pays sent devenus 
mernbres de la Commission des ressources phytogenetiques CCPGR) et/ou ont 
adhere a 1 I Engagement international; parmi eux se trouvent tous les Etats 
mernbres de l 1 UPOV, a trois exceptions pres : !'Afrique du Sud, les Etats-Unis 
d' Amerique et le Japon. Toutefois, beaucoup d' Etats mernbres de 1 'UPOV ont 
~mis des reserves exprimant leurs preoccupations devant le fait que les droits_ 
d' obtenteurs ne sent pas reconnus d' une rnaniere explici te dans 1 'Engagement 
international et, en outre, qu 1 une interpretation restrictive de certains 
articles de 1 'Engagement pourrait se traduire par une incompatibilite entre 
les droits d'obtenteurs et certains articles de !'Engagement international. 

Toutefois, la CPGR a "reconnu que bien que certains aspects de 1 'Engage
ment puis sent presenter des problemas juri diques pour certains Etats, les 
droits d'obtenteurs constituent un interet legitime et ne font pas necessaire
ment obstacle a l'acces aux variates protegees a des fins de recherche ou de 
creation varietale" et a prie son Groupe de travail (23 pays representant les 
regions de la FAO) de negocier "une interpretation concertee des parties con
troversees de 1 'Engagement international -sur les res sources phytogenetiques, 
et d I inclure danS Cette interpretation deS eclaircissements SUr les droits 
d'obtent~urs et les droits des agriculteurs [droits des nations en contrepartie 
de la fourniture de leur materiel genetique] ainsi que leur reconnaissance". 

Lors d I une reunion passee, le Groupe de travail de la Commission "a 
affirme que leS droi tS de 1 I Obtenteur et C9UX de 1 I agriCUl teur n I etaient paS 
opposes rnais paralleles et complementaires et que la reconnaissance et la 
legitimation internationales simultanees de ces deux categories de droits 
pouvaient contribuer a accelerer le developpement agricole des peuples". Le 
Secretariat de la FAO a ete prie "d I analyser les mecanismes qui permettraient 
de rnaterialiser [le droit des agriculteurs] ... par 1 1 intermediaire du Fonds 
international [pour les res sources phytogenetiques] ". La Comrnission a, d' une 
rnaniere generale, appuye cette demande et 1 I a placee dans le contexte de 
1 I II interpretation concertee de 1 I Engagement international" a negocier. A la 
suite de la reunion de la Commission et a sa demande, la FAO a etabli un Fonds 
international pour 1es ressources phytogenetiques qui fournit un canal finan
cier perrnettant de dedomrnager les pays donateurs de diversite genetique. 

Les discussions et les recomrnandations ayant trait a cette question sont 
bien refletees dans le rapport sur la deuxieme session de la Commission des 
ressources phytogenetiques (principalement dans les paragraphes 20, 29 a 33 et 
34 a 36); ce document comprend egalement le rapport de la deuxieme reunion du 
Groupe de travail de la Commission Cappendice F) et un rapport succinct (appen
dice G) sur les deliberations du groupe de contact qui s'est reuni au cours de 
la session de la Commission et qui comprenai t des pays qui ont adhere a 
!'Engagement international, des pays qui y ont adhere en emettant des reserves 
et des pays qui n'y ont pas adhere, ainsi que des Etats membres et non membres 
de la Commission. 
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Connaissant l'interet de l'UPOV pour cette question, nous nous permettons 
de prendre contact avec vous pour vous demander, premierement, vos observations 
et idees sur le type d'interpretation qui, a votre avis, devrait etre negocie 
et sur la fayon d'y parvenir et, deuxiemement, si vous etes disponible ou, a 
defaut, s'il y a un expert de l'UPOV pour etablir, sur la base d'un contrat 
d'auteur, un bre£ projet de document sur l"'interpretation negociee" demandee. 
Nous demandons egalement a d'autres experts de nous fournir des renseignements 
du meme type. 

Veuillez trouver ci-joint, pour votre information, !'Engagement interna
tional sur les res sources phytogenetiques 1 , le rapport sur la deuxieme ~es
sion de la Conunission des ressources phytogenetiques 2 , une liste mise a jour 
des 114 pays qui sont membres de la Conunission de la FAO des ressources phyto
genetiques et/ou ont adhere a 1' Engagement international sur les res sources 
phytogenetiques 3 , une copie de la lettre circulaire adressee aux Etats et 
annonyant la creation du Fonds international4 , ainsi quI un article contenant 
des renseignements generaux sur les activites de la FAO dans le domaine des 
ressources phytogenetiques 5 • 

2 

3 

4 

5 

Reproduit a l'annexe II. 
Reproduit en partie aux annexes IV et V. 
Reproduite a la page suivante. 
Diffusee aupres des membres du Comite consultatif 
No U. 1270 en date du 21 decembre 1987. 
Non reproduit. 

par la circulaire 



CAJ/XXII/5 0187 
.i\nnexe I, page 3 

February 1988 
MEMBERS OF THE FAO COMMISSION ON PLANT GENETIC RESOURCES 

AND/OR COUNTRIES WHICH HAVE ADHERED TO THE 

INTERNATIONAL UNDERTAKING ON PLANT GENETIC RESOURCES 

AFRICA 

BENIN 21 
BOTSWANA 1 I 
BURKINA FASO 1/,Z/ 
CAMEROON 11].1 
CAPE VERDE 11~1 
CENTRAL AFRICAN 

REP. ll]j 
CHAD ·111.1 
CONGO j_/ 
COTE D'-IVOIRE 2/ 
ETHIOPIA 11 
GABON j/1,/ 
GAMBIA 11 
GUINEA :?,_/ 
GUINEA-BISSAU 1/ 
KENYA j/]/ 
LIBERIA j/~/ 

MADAGASCAR 111./ 
MALAWI 1/ 
MALI 11 .1,1' 
MAURITANIA 1111 
MAURITIUS j/1/ 
MOROCCO 11 
MOZAMBIQUE 2/ 
RWANDA 11 . 
SENEGAL 1/ 2/ 
SIERRA LEONE 11 
SUDAN 1/ 
TOGO j/ 
UGANDA 11 
ZAMBIA j/ 11 
ZIMBABWE ]/ 

NEAR EAST 

AFGHANISTAN 11 
BAHRAIN y 
EGYPT j/ l.J 
IRAN, ISLAMIC 

R E P • 0 F jj 1,1 
IRAQ 11. 
KUWAIT ]/ 

ASIA AND THE 
SOUTH WEST PACIFIC 

AUSTRALIA 1/ 
BANGLADESH -1/ 2/ 
DEMOCRATIC PEOPLE'S 

REP. 0 F K.O REA j/ .J./ 
FIJI)/ 
INDIA 1/ 2/ 
INDONESIA-1/ 
KOREA, REPUBLIC OF_l/2/ 
NEPAL 1/ 
NEW ZEALAND .11 
PAKISTAN 1/ 
PHILIPPINES 111J 
SOLOMON ISLANDS _y 
SRI LANKA jj 1J 
THAILAND 1f 
TONGA 1J 

LEBANON .1,/. 
LIBYA 11.1.1 
OMAN ]/ 
SYRIA 1f ],/ 
TUNISIA 1/ 2/. 
YEMEN ARAB REP. 1/ 
YH1EN, P.D.R. ].J 

EUROPE 

AUSTRIA 1/2/ 
BELGIUMy
BULGARIA 2/ 
CYPRUS 1/ J./ 
DENMARK II 21 
FINLAND j/ ,11 
FRANCE 1f 21 
GERMANY, FEDERAL 

REP. OF 11 J./ 
GREECE 1/1J 
HUNGARY jj 21 
ICELAND 11 21 
IRELAND 1/ 2/ 
ISRAEL jj 21 
ITALY 1/ 
LIECHTENSTEIN 2/ 
NETHERLANDS J.! 1f. 
NORWAY 1111 
POLAND J/11 
PORTUGAL Jj 
SPAIN 1/2/ 
SWEDEN1/ 1! 
SWITZERLAND 1/].J 
TURKEY 1/ 2/ --UNITED KINGDOM 1! .Jj 
YUGOSLAVIA 1L 

LATIN AMERICA AND 
THE CARIBBEAN --- -----· ANTIGUA & BARBUD.A. 2/ 

ARGENTINA 1/..f./ -
BARBADOS jl ]J 
BEL! ZE 1f 
BOLIVIA 1/.lJ 
BRAZIL 1( 
CHILE 1/ 2/ 
COLOMBIA- .1! 11 
COSTA RICA 1/ 
CUBA 1/ 2/ 
D0~1INICA1! 21 
DOMINI CAN REP. 1/ 2/ 
ECUADOR 1/ 
EL SALVADOR 1/ 2/ 
GRENADA 2/ 
GUATEMALA..1f 
GIJYANA 1f 
HAITI 1/ 2/ 
HONDURAS 1/ ]J 
JAMAICA 1/ 
~1EXICO 1f 1f. 
NICARAGUA 2/ 
PANAr~A 1111 
PARAGUAY 2/ 
PERU 11 21 
SAINT CHRISTOPHER 

AND r-.EVIS 1f 
SAINT LUCIA 11 
SAINT VINCENT AND 

THE GRENADINES 11 
URUGUAY 1f 
VENEZUELA 1/ 

NORTH AMERICA 

1/ Members of the Commission 2/ Countries which have adhered to the Undertaking 

The above totals 114 countries which have become members of the Commission <90) or 
which have adhered to the Undertaking <82) or both. 

[L'annexe II suit] 
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FOOD ANO AGRICULTURE 
OF THE UNITED NATIONS 

ORGANIZATION 

ORGANISATION OES NATIONS UNIES POUR 
l.'ALJMENTATION ET L'AGRICUl. TURE 
ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS 
PARA LA AGRICULTURA Y LA ALIMENTACION 

COMMISSION DES RESSOURCES PRY!OGE~ETIQUES 

Ceuxieme session 

Rome, 16 - 20 ~s 1987 

CPG'R/ 8 7 I In f. 3 
Janvier 1987 

EXTRA!! DE LA V!NG'l'-OEUXI~E SESSION DE LA CONFERENCE DE LA FAO 

Rome, 5 - 23 novembre 1983 

Rl!solution 8/83 

ENGAG~ENT HITERNA!!O~L SUR u:s RESSOURCES PHITOGENETIOUES Jj ];_! 

LA CONFERENCE, 

Rappelant sa Resolution 6/81 sur les ressourees phytogenetiques, 

Reeonnaissant que: 

a) les ressour:es phytogenetiques sont le patrimoine eommun de l'humanite et doivent 
ecre preservees et librement aeeessibl~s pour etre utilisees dans l'interet des gene
rations presences et futures; 

b) seul un programme effieaee de selection vegetale perm~ttra de tirer pleinement 
parti des ressourees phytogenetiques et, alors que 1a majeure partie de ees ressourees se 
trouve dans les pays en developpement, sous forme de plantes sauvages et d'aneiennes 
races-de pays, la formation et les eapaeites en matiere d'inventaire, d'identifieation et 
de selection des vegetaux sont dans beau~oup de ees pays insuffisantes ou meme inexistan
tes; 

e) les ressourees phytogenetiques sont indispensables a l'amelioration genetique des 
plantas cultivees, mais n'ont pas ete suffisamment prospectees et sont menaeees d'ap
pauvrissement et de disparition; 

Considerant que: 

a) la communaute internationale devrait adopter un ensemble conerec de prineipes visant 
a promouvoir la prospection, la conservation, la documentation, 13 disponibilite et 
l'utilisation integrale des ressourees phytogenetiques essentielles au developpement agri
cola; 

b) il incombe aux gouvernements d'entreprendre les aetivites.~ecessaires pour assurer 
la prospection, la collection, la conservation, l'entretien, l'evaluation, la documentation 
et l'echange des ressourees phytogenetiques dans l'interet de l'humanite tout entiere, de 
fournir un appui financier et technique aux instituts actifs dans ces domaines, et de 
veiller a ee que les avantages decoulant de la selection scient repartis de fa~on equita
ble et sans aucune restriction; 

c) le progres de la selection vegetale est essential pour le developpement present et 
futur de l'agrieulture, et la creation ou le renforcement des eapacites de selection vege
tale et de production semenciere aux niveaux national, sous-regional et regional est un 
prealable indispensable a une cooperation internationale efficace pour la prospection, la 
collecte, la conservation, l'entretien, l'evaluation, la doc~entation et l'echange des 
ressourees phytogenetiques; 

'J._/ 

La delegation de la Nouvelle-Zelande a reserve sa position a l'egard du texte de 
l'Engagement international sur les ressourees phytogenetiques paree que ce texte 
ne comprend aucune disposition pour sauvegarder les droits des obtenteurs. 

Les delegations de l'Allemagne (Rep. fed. d'), du Canada, des Etats-Unis d'Amerique, 
de la France, du Japon, du Royaume-Uni et de la Suisse ont reserve leur position a 
l'egard da la resolution et de !'Engagement international sur les ressourees 
phytoRinitiqu••· 
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1. Adoote !'Engagement international sur les ressources phytogenetiques ci-joint; 
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2. Invite le Directeur general a transmettre la presence Resolution et !'Engagement 
international qui y est annexe aux Etats Membres de la FAO, aux Etats non membres 
qui sent membres des Nations Unies, de l'une des institutions specialisees ou de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, ainsi qu'aux instituts internationaux 
autonomes qui s'occupent de ressources phytogenetiques et d'inviter ces organismes 
a lui faire savoir s'ils s'interessent a !'Engagement et dans quelle mesure ils 
peuvent donner effet aux principes enonces dans !'Engagement; 

3. Exhorte les gouvernements et les instituts en question a donner effet aux principes 
de !'Engagement, a appuyer les arrangements internationaux qui y sont decrits et a 
y participer; 

4. Souscrit a la proposition du Directeur general tendant a creer le plus tot possible 
dans le cadre de la FAO un comite intergouvernemental ou un autre organe s'occupant 
des ressources phytogenetiques et ouvert a tous les Etats s'interessant a_l'Enga
gement. 

(Adoptee le 23 novembre 1983) 

APPE1~ICE A LA RESOLUTION 8/83 

E~GAGEMENT INTERNATIONAL SUR LES RESSOL~CES PHYTOGENETIQUES 

I. GENERALITES 

Article 1 - Objectifs 

1. L'objectif du present Engagement est de fair~ en sorte.que. les ressources phyto
genetiques presentant un interet economique et/ou social, notamment pour !'agriculture, 
scient prospect~es, preservees, evaluees et mises a la disposition des selectionneurs et 
des chercheurs. Cet Engagement se fonde sur le principe universellement accepte selon 
lequel les ressources phytogenetiques sont le patrimoine commun de l'humanite et devraient 
done· etre accessibles sans restriction. 

Article 2 -Definitions et champ d 'application 

2.1 Dans le present Engagement: 

a) L'expression "ressources phytogenetiques" designe le materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative des categories suivantes de plantes: 

. 
i) varietes cultivees (cultivars) actuellement utilisees et r"ecemment creees; 

ii) cultivars obsoletes; 

iii) cultivars primitifs (races de pays); 

iv) especes sauvages et adventices proches parentes de varietes cultivees; 

v) souches genetiques speciales (lignees de selection avancees, lignees d'elite 
et mutants); 

b) le terme "collection de base de ressources phytogenetiques" designe une collection 
de semences ou de materiel de multiplication vegetative (pouvant aller des cultures 
tissulaires a des plantes entieres) mise en securite pour conserver a long terme 
la variation genetique a des fins scientifiques et comme base pour la selection 
vegetale; 

c) les termes "collection active" designent une collection qui complete une collection 
de base et dont on tire des echantillons de semences pour distribution, echange 
ainsi qu'a d'autres fins telles que multiplication et evaluation; 
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d) le terme "institut" designe une entite dotee au non de la personnalite juridique 
etablie au niveau international OU national, a des fins interessant la prospectiOfl, 
la collecte, la conservation, l'entretien, !'evaluation ou l'echange des ressources 
phytogenetiques; 

e) le terme "centre" designe un institut detenant une collection de base ou active de 
ressources phytogenetiques, tel que decrit a l'article 7. 

2.2 Le present Engagement porte sur les ressources genetiques, decrites au paragraphe 
2.l(a), de toutes les especes presentant, ou pouvant presenter a l'avenir un interet 
economique et/ou social, notamment pour !'agriculture, et plus particulierement sur les 
plantes alimentaires cultivees. 

Article 3 - Prospection des ressources phvtogenetiques 

3.1 Les gouvernements adherant au present Engagement organiseront ou feront organiser 
des missions de prospection conduites conformement a des normes scientifiques agreees afin 
d'identifier les ressources genetiques potentiellement utiles qui sont·menacees d'ex
tinction dans le pays interesse, ainsi que les autres ressources phytogenetiques du pays 
qui pourraient etre utiles au developpement agricole mais dont l'existence ou les caracte, 
ristiques essentielles sont actuellement inconnues et en particulier: 

a) les races de pays ou cultivars connus et menaces d'extinction parce qu'ils ant ete 
abandonnes en faveur de nouveaux cultivars; 

b) les plantes sauvages apparentees a des plantes cultivees dans des zones identifiees 
comme centres de diversite genetique ou habitat naturel; 

c) les especes qui ne sont pas cultivees mais qui pourraient etre utilisees dans 
l'inte~et de l'humanite comme source d'aliments au de matiere premiere (pour la 
production de fibres, de produits chimiques. de medicaments ou de boiS). 

3.2 Dans les activites visees a l'article 3.1, on cherchera particulierement a conser~er 
les especes done le danger d'extinction est certain ou probable en raison des circonstances 
telles que le defrichement des forets tropicales humides et des terres serni-arides en vue 
de l'expansion agricole. 

Article 4 - Preservation, evaluation et documentation 
des ressources phytogenetiques 

4.1. Les mesures legislatives et autres pertinences continueront a etre appliquees et, 
le cas echeant, des mesures nouvelles seront elaborees et adoptees pour proteger et pre
server les ressources phytogenetiques des especes vegetales poussant dans leur habitat 
nature! dans les principaux t:entres de diversite genetique. 

4.2 Des mesures seront prises, au besoin sur le plan international, pour assurer la 
collecte scientifique et la sauvegarde du materiel genetique dans les zones au des res
sources phytogenetiques importances sent menacees d'extinction du fait du developpement 
agricole au pour d'autres raisons. 

4. 3 Des mesures appropriees seront egalement prises pour proteger les res sources phyto·· 
genetiques detenues en dehors de leurs habitats naturels dans les banques de genes ou des 
collections de plantes vivantes. Les gouvernements et instituts adherant au present Eng2.·· 
gement veilleront en particulier a ce que lesdites ressources scient conservees et entre
tenues de fa~on a preserver leurs caracteristiques utiles aux fins de la recherche scien
tifique et de la selection, ace qu'elles scient evaluees eta ce qu'elles fassent !'objet 
d'une documentation complete. 

Article 5 - Disponibilite des ressources phytogenetiques 

5. Les gouvernements et instituts adherant au present Engagement qui disposent de 
ressources phytogenetiques assureront le libre acces a des echantillons de ces ressource~ 
et en autoriseront l'exportation lorsqu'elles sont demandee$ pour la recherche scientifi
que, la selection au la conservation. Les echantillons seront fournis gratuitement sous 
~•••rv• ~a ~·~ip~o~iti, 0~ a~ •• condi:ioaa app~o~veaa ~ 1 UQ ~ommun ac~o~d. 



CAJ/XXII/5 
Annexe II, page 4 

II. COOPERATION INTE~~ATIONALE 

Article 6 - Gerieralites 

6. La cooperation internationale aura particulierement pour objet: 
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a) d'etablir ou de renforcer les capacites des pays en developpement, le cas,echeant 
sur une base nationale ou sous-regionale, en ce qui concerne les activites phyto
genetiques,,notamment l'inventaire, !'identification et,la selection des vegetaux, 
la multiplication et la distribution des semences, afin de rendre tous les pays a 
meme de tirer pleinement parti des ressources phytogenetiques dans !'interet de 
leur developpement agricole; 

b) d'intensifier les activites internationales de preservation, d'evaluation, de 
documentation, d'echange des ressources phytogenetiques, de selection vegetale, 
d'entretien du materiel genetique et de multiplication des semences. Cela inclurait 
des activites menees par la FAO et d'autres institutions competentes du systeme des 
Nations Unies; cela inclurait aussi des activites d'autres institutions; dont 
celles appuyees par le GCRAI. L'objectif serait d'arriver progressivement a couvrir 
toutes les especes vegetales importantes•pour !'agriculture et les autres secteurs 
de l'economie, aujourd'hui eta l'avenir; 

c) d'appuyer les dispositifs decri:s a !'article 7, et notamment la participation de 
gouvernements et instituts chaque fois que cela sera approprie et possible; 

d) d'etudier des mesures telles que le renforcement ou la creation de mecanismes de 
financement pour les activites phy.togenetiques. 

Article 7 - Arrangements internationaux 

7.1 Les arrangements internationaux fonctionnant' actuellement sous les auspices de la 
FAO et d'autres organisations du systeme des Nations Unies et appliqu~s par aes instituts 
nationaux et regionaux ainsi que par les 'instituts du GCRAI, en particulier le CIRP, en 
vui de la prospection, de la collecte, de la conservation, de l'entretien, de !'evaluation, 
de la documentation, de l'echange et de !'utilisation des ressources phytogenetiques, 
seront encore developpes et, le cas echeant, completes pour mettre au point un systeme 
mondial et faire en sorte que: 

a) il se developpe un reseau internationalement coordonne de centres nationaux, 
regionaux et internationaux, et notamment un reseau international de collections de 
base dans des banques de genes, sous les auspices ou la juridiction de la FAO, 
ayant assume la responsabilite de conserver, dans !'interet de la communaute inter
nationale et en respectant le principe des echanges sans restriction, des col
lections de base ou des collections actives des ressources phytogenetiques de 
certaines especes vegetales; 

b) le nombre de ces centres soit progressivement accru afin d'assurer une couverture 
aussi complete qu'il est necessaire sur le plan botanique et geographique, compte 
tenu aussi de la necessite de conserver en plusieurs exemplaires ces ressources a 
sauvegarder et preserver; 

c) les activites des centres s'occupant de prospection, de collecte, de conservation, 
d'entretien, de regeneration, d'evaluation et d'echange de ressources phyto
genetiques respectent fidelement les normes scientifiques; 

d) des financements et moyens suffisants scient fournis au niveau national et inter
national pour permettre aux centres de s'acquitter de leurs fonctions; 

e) un systeme mondial d'information sur les ressources phytogenetiques conservees dans 
les collections precitees, coordonne par la FAO et relie aux systemes etablis aux 
niveaux national, sous-regional et regional, soit mis en place en tirant parti des 
arrangements qui existent deja; 
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f) 

g) 

h) 
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la FAO, ou toute autre institution qu'elle aura designee, soit promptement alertee 
de tout risque mena~ant la permanence et la bonne marche d'un centre, afin que des 
mesures internationales puissent etre prises rapidement pour sauvegarder ~e materiel 
conserve; 

le CIRP poursuive et etende ses activites actuelles, dans le cadre de son mandat, 
en liaison avec la FAO; 

i) !'expansion et !'amelioration generales des competences professionnelles et des 
structures institutionnelles en la matiere dans les pays en developpement, Y compris 
la formation dans des instituts appropries tant dans les pays developpes que dans 
les pays endeveloppement, scient financees de maniere appropriee; et ii) !'ensemble 
des activites menees dans le cadre de !'Arrangement assure une nette amelioration 
de la capacite des pays en developpement a creer et a distribuer des varietes vege
tales ameliorees, comme cela est necessaire pour garantir des accroissements 
substantiels de la production agricole, notamment dans les pays en developpement. 

7.2 Dans le cadre du systeme mondial, tous gouvernements ou institu~s ayant accepte de 
participer a !'Engagement peuv~nt en outre informer le Directeur general de la FAO qu'ils 
souhaitent que la ou les c~llections de base dent ils sont responsables scient considerees 
comme faisant partie d'un reseau international de collections de base dans des banques de 
genes, sous les auspices ou la juridiction de la FAO. A la demande de la FAO, le centre 
competent mettra ala disposit!on des parties a !'Engagement le materiel contenu dans la 
collection de base a des fins de recherchescientifique, de selection vegetale ou de 
conservationdesressources genetiques, a titre gratuit, sur la base d'echanges mutuels ou 
a des conditions fixees d'un commun accord. 

Article 8 - Securite financiere 

8.1 Les gouvernements adherent.s et les organismes de financement envisageront indivi-
duellement et collectivement des mesures propres a donner une base financiere plus ·solide 
aux activites visant a atteindre les objectifs ~u present Engagemen~, en accordant une 
attention particuliere au besoin des pays en developpement de renforcer leurs capacites en 
matiere d'activites liees aux ressources genetiques, a la selection vegetale et a la 
multiplication des semences. 

8.2 · Les gouvernements adherents et les organismes de financenent etudieront en parti
culier la possibilite d'etablir des mecanismes qui garantiraient la disponibilite de fonds 
immediatement mobilisables pour parer a des situations du type mentionne a !'article 7.l(J). 

8.3 Les gouvernements et instituts adherents ainsi que les organismes de financement 
envisageront tout specialement les demandes de fonds extra-budgetaires, d'equipement ou de 
services formulees par la FAO pour parer a des situations du type mentionne a !'article 
7.1(£). 

8.4 Le financement de la creation et du fonctionnement du reseau international, dans 
la mesure ou il impose des frais supplementaires a la FAO, sera assure pour l'essentiel 
par des ressources extra-budgetaires. 

Article 9 - Surveillance des activites et autres responsabilites de la FAO 

9.1 La FAO se tiendra en permanence au courant de la situation internationale concernant 
la prospection, la collecte, la conservation, la documentation, l'echange et !'utilisation 
des ressources phytogenetiques. 

9.2 En particulier, la FAO creera un organe intergouvernemental qui suivra le fonction-
nement des arrangements decrits a !'article 7 et prendra ou recommandera les mesures ne
cessaires ou souhaitables pour garantir le caractere exhaustif du systeme mondial et 
assurer l'efficacite de.son fonctionnement conformement aux termes du present Engagement. 

9.3 En s'acquittant des responsabilites decrites dans la partie II du present Engagement, 
la FAO consultera les gouvernements qui ont notifie leur intention d'appuyer les arran
gements decrits a !'article 7. 
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III.· AUTRES DISPOSITIONS 

Article 10 - ~esures phvtosanitaires 

10. Le present Engagement s'entend sans prejudice des mesures prises par 1es gouverne-
ments en application des dispositions de 1a Convention internationale sur 1a protection 
des vigetaux - adoptee i Rome le 6 decembre 1951 - pour rigfementer l'entrie de ressources 
phytoginetiques en vue de prevenir 1'introduction ou 1a propagation d'ennemis des vegitaux. 

Article 11 - Informations· concernant 1'app1ication du present Engagement 

11. Au moment de leur adhesion, gouvernements et instituts informeront le Directeur 
general de 1a FAO de la mesure dans laquelle ils sont a meme d'appliquer les principes 
enonces dans le present Engagement, Ils fourniront chaque annee au Directeur general 
de 1a FAO des informations sur les mesures qu'ils ont prises ou se proposent de prendre 
pour atteindre 1es objectifs du present Engagement. 

[Fin du document] 


